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Prorogation jusqu’au 16 février 2021 du régime de l’état 

d’urgence sanitaire en vigueur depuis le 17 octobre 2020 sur 

l’ensemble du territoire nationale (Article 1er) 

 

A. Normes de référence 

Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946  

 Onzième alinéa 

Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité 

matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de 

la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens 

convenables d'existence. 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur l’état d’urgence sanitaire 

 Décision n° 2020-800 DC du 11 mai 2020 - Loi prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant 

ses dispositions 

– Sur les dispositions de l'article 3 relatives aux transports, aux établissements recevant du public, aux lieux de 

réunion et aux réquisitions : 

14. Les 2° à 4° de l'article 3 modifient les 1°, 5° et 7° du paragraphe I de l'article L. 3131-15 du code de la santé 

publique, qui permettent au Premier ministre, dans les circonscriptions territoriales où l'état d'urgence sanitaire 

est déclaré, de prendre certaines mesures de réglementation des transports, des établissements recevant du public 

et des lieux de réunion et d'ordonner des réquisitions. 

15. Le président du Sénat demande au Conseil constitutionnel de se prononcer sur la conformité de ces dispositions 

à la liberté personnelle. Les sénateurs requérants reprochent à ces dispositions de permettre aux pouvoirs publics 

de réquisitionner des personnes, même dans le cas où celles-ci ne seraient pas nécessaires à l'usage de biens ou au 

fonctionnement de services eux-mêmes réquisitionnés. Il en résulterait une violation de la liberté personnelle, de 

la liberté d'aller et de venir, du droit au respect de la vie privée et de la liberté d'entreprendre. 

16. Aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation « garantit à tous … la 

protection de la santé ». Il en découle un objectif de valeur constitutionnelle de protection de la santé. 

17. La Constitution n'exclut pas la possibilité pour le législateur de prévoir un régime d'état d'urgence sanitaire. Il 

lui appartient, dans ce cadre, d'assurer la conciliation entre l'objectif de valeur constitutionnelle de protection de 

la santé et le respect des droits et libertés reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de la République. Parmi 

ces droits et libertés figurent la liberté d'aller et de venir, composante de la liberté personnelle, protégée par les 

articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789, le droit au respect de la vie privée garanti par cet article 2, la liberté 

d'entreprendre qui découle de cet article 4, ainsi que le droit d'expression collective des idées et des opinions 

résultant de l'article 11 de cette déclaration. 

18. Le 1° du paragraphe I de l'article L. 3131-15 du code de la santé publique permet au Premier ministre de 

réglementer ou d'interdire la circulation des personnes et des véhicules et de réglementer l'accès aux moyens de 

transport et les conditions de leur usage. Ces dispositions portent atteinte à la liberté d'aller et de venir. 

19. Le 5° du même paragraphe autorise le Premier ministre à ordonner la fermeture provisoire et à réglementer 

l'ouverture des établissements recevant du public ainsi que des lieux de réunion. Ces dispositions portent atteinte 

à la liberté d'entreprendre et, en ce qu'elles restreignent la liberté de se réunir, au droit d'expression collective des 

idées et des opinions. 
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20. Le 7° du même paragraphe permet au Premier ministre d'ordonner la réquisition de toute personne et de tous 

biens et services nécessaires à la lutte contre la catastrophe sanitaire. 

21. En premier lieu, les mesures mentionnées ci-dessus ne peuvent être prononcées que lorsque l'état d'urgence 

sanitaire a été déclaré. Celui-ci ne peut être déclaré, en vertu de l'article L. 3131-12 du code de la santé publique, 

qu'« en cas de catastrophe sanitaire mettant en péril, par sa nature et sa gravité, la santé de la population ». 

Ensuite, en vertu de l'article L. 3131-14 du même code, ces mesures cessent d'avoir effet au plus tard en même 

temps que prend fin l'état d'urgence sanitaire. Celui-ci, déclaré par décret en conseil des ministres, doit, au-delà 

d'un délai d'un mois, être prorogé par une loi qui en fixe la durée, après avis du comité de scientifiques prévu à 

l'article L. 3131-19. Enfin, en vertu du premier alinéa du paragraphe I de l'article L. 3131-15, les mesures 

contestées ne peuvent être prises qu'aux seules fins de garantir la santé publique. Selon le paragraphe III du même 

article, elles doivent être strictement proportionnées aux risques sanitaires encourus et appropriées aux 

circonstances de temps et de lieu. Il y est mis fin sans délai lorsqu'elles ne sont plus nécessaires. Le juge est chargé 

de s'assurer que ces mesures sont adaptées, nécessaires et proportionnées à la finalité qu'elles poursuivent.  

22. En second lieu, d'une part, en application du 5° du paragraphe I de l'article L. 3131-15, les mesures relatives 

aux établissements recevant du public et aux lieux de réunion, lesquels ne s'étendent pas aux locaux à usage 

d'habitation, doivent se concilier avec la préservation de l'accès des personnes aux biens et services de première 

nécessité. D'autre part, les réquisitions de personnes, de biens et de services permises par le 7° du même 

paragraphe I doivent être « nécessaires à la lutte contre la catastrophe sanitaire ». En outre, ces réquisitions 

donnent lieu à indemnisation, dans les conditions prévues par le code de la défense. 

23. Il résulte de ce qui précède que, en adoptant les dispositions contestées, le législateur a procédé à une 

conciliation équilibrée entre les exigences constitutionnelles précitées. 

24. Par conséquent, les 1°, 5° et 7° du paragraphe I de l'article L. 3131-15 du code de la santé publique, qui ne 

méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 

 

2. Sur la prorogation par la loi d’un état d’urgence 

 Décision n° 85-187 DC du 25 janvier 1985 - Loi relative à l'état d'urgence en Nouvelle-Calédonie et 

dépendances 

1. Considérant que les députés et les sénateurs auteurs des saisines par lesquelles la loi relative à l'état d'urgence 

en Nouvelle-Calédonie et dépendances est déférée au Conseil constitutionnel font valoir à l'encontre des 

dispositions de cette loi des griefs, tantôt communs à l'une et l'autre saisines, tantôt propres à l'une d'elles ; 

Sur l'incompétence du législateur pour établir l'état d'urgence en l'absence d'une disposition expresse de la 

Constitution : 

2. Considérant que les auteurs des saisines soutiennent que le législateur ne peut porter d'atteintes, même 

exceptionnelles et temporaires, aux libertés constitutionnelles que dans les cas prévus par la Constitution ; que 

l'état d'urgence qui, à la différence de l'état de siège, n'est pas prévu par la Constitution ne saurait donc être instauré 

par une loi ; 

3. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution la loi fixe les règles concernant les garanties 

fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; que, dans le cadre de cette mission, 

il appartient au législateur d'opérer la conciliation nécessaire entre le respect des libertés et la sauvegarde de l'ordre 

public sans lequel l'exercice des libertés ne saurait être assuré ; 

4. Considérant que, si la Constitution, dans son article 36, vise expressément l'état de siège, elle n'a pas pour autant 

exclu la possibilité pour le législateur de prévoir un régime d'état d'urgence pour concilier, comme il vient d'être 

dit, les exigences de la liberté et la sauvegarde de l'ordre public ; qu'ainsi, la Constitution du 4 octobre 1958 n'a 

pas eu pour effet d'abroger la loi du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence, qui, d'ailleurs, a été modifiée sous son 

empire ; 

Sur le moyen tiré de l'absence de consultation de l'assemblée territoriale : 

5. Considérant que les auteurs des saisines soutiennent que les dispositions relatives à l'état d'urgence en Nouvelle-

Calédonie auraient dû, en vertu de l'article 74 de la Constitution, être soumises à la consultation de l'assemblée 

territoriale ; 

6. Considérant qu'aux termes de l'article 74 de la Constitution : "Les territoires d'outre-mer de la République ont 

une organisation particulière tenant compte de leurs intérêts propres dans l'ensemble des intérêts de la République. 

Cette organisation est définie et modifiée par la loi après consultation de l'assemblée territoriale intéressée." ; 

7. Considérant que la loi relative à l'état d'urgence en Nouvelle-Calédonie et dépendances a pour objet, en 

application de l'article 119 de la loi du 6 septembre 1984, de conférer au haut-commissaire de la République de 
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ce territoire, jusqu'au 30 juin 1985, les pouvoirs prévus par la loi du 3 avril 1955 modifiée ; qu'ainsi, la loi déférée 

au Conseil constitutionnel n'est qu'une mesure d'application des deux lois de 1955 et 1984 et, de par cette nature, 

n'avait pas à être soumise à la consultation de l'assemblée territoriale ; 

Sur les autres moyens : 

8. Considérant que les auteurs des saisines estiment que les règles de l'état d'urgence en Nouvelle-Calédonie et 

dépendances définissent de façon imprécise les pouvoirs du haut-commissaire qu'elles n'offrent pas de garanties 

suffisantes, notamment juridictionnelles, au regard des limitations ou atteintes portées aux libertés, et que certaines 

de ces règles ont été fixées par un décret alors que la loi seule eût été compétente ; qu'elles méconnaissent ainsi 

les dispositions des articles 34, 66 et 74 de la Constitution ; 

9. Considérant que ces moyens portent sur les règles mêmes de l'état d'urgence telles qu'elles résultent de la loi du 

3 avril 1955 modifiée et de l'article 119 de la loi du 6 septembre 1984 ; 

10. Considérant que, si la régularité au regard de la Constitution des termes d'une loi promulguée peut être 

utilement contestée à l'occasion de l'examen de dispositions législatives qui la modifient, la complètent ou 

affectent son domaine, il ne saurait en être de même lorsqu'il s'agit de la simple mise en application d'une telle loi 

; que, dès lors, les moyens développés par les auteurs de saisines ne peuvent être accueillis ; 

Sur l'ensemble de la loi : 

11. Considérant, en l'espèce, qu'il n'y a lieu pour le Conseil constitutionnel de soulever d'office aucune autre 

question de conformité à la Constitution en ce qui concerne la loi soumise à son examen, 

 

 Décision n° 2015-527 QPC du 22 décembre 2015 - M. Cédric D. [Assignations à résidence dans le 

cadre de l'état d'urgence] 

– SUR LES GRIEFS TIRÉS DE LA MÉCONNAISSANCE DES DROITS ET LIBERTÉS GARANTIS PAR 

LES ARTICLES 2 ET 4 DE LA DÉCLARATION DE 1789 ET DE L'ARTICLE 34 DE LA CONSTITUTION : 

8. Considérant que la Constitution n'exclut pas la possibilité pour le législateur de prévoir un régime d'état 

d'urgence ; qu'il lui appartient, dans ce cadre, d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes 

à l'ordre public et, d'autre part, le respect des droits et libertés reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de 

la République ; que parmi ces droits et libertés figurent la liberté d'aller et de venir, composante de la liberté 

personnelle protégée par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ;  

9. Considérant que la méconnaissance par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui 

d'une question prioritaire de constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance affecte par elle-même un 

droit ou une liberté que la Constitution garantit ; qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les 

règles concernant... les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques » ;   

10. Considérant que les dispositions contestées permettent à l'autorité administrative prononçant une assignation 

à résidence d'accompagner cette mesure d'une astreinte à demeurer dans un lieu d'habitation déterminé pendant 

une plage horaire ne pouvant excéder douze heures par vingt-quatre heures, de prescrire à la personne assignée à 

résidence de se présenter aux services de police ou aux unités de gendarmerie jusqu'à trois fois par jour, de lui 

imposer de remettre à ces services son passeport ou tout document justificatif de son identité, de lui interdire de 

se trouver en relation, directement ou indirectement, avec certaines personnes dont il existe des raisons sérieuses 

de penser que leur comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre public ; que ces dispositions 

portent donc atteinte à la liberté d'aller et de venir ; 

11. Considérant, en premier lieu, que l'assignation à résidence ne peut être prononcée que lorsque l'état d'urgence 

a été déclaré ; que celui-ci ne peut être déclaré, en vertu de l'article 1er de la loi du 3 avril 1955, qu'« en cas de 

péril imminent résultant d'atteintes graves à l'ordre public » ou « en cas d'événements présentant, par leur nature 

et leur gravité, le caractère de calamité publique » ; que ne peut être soumise à une telle assignation que la personne 

résidant dans la zone couverte par l'état d'urgence et à l'égard de laquelle « il existe des raisons sérieuses de penser 

que son comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics » ; 

12. Considérant, en deuxième lieu, que tant la mesure d'assignation à résidence que sa durée, ses conditions 

d'application et les obligations complémentaires dont elle peut être assortie doivent être justifiées et 

proportionnées aux raisons ayant motivé la mesure dans les circonstances particulières ayant conduit à la 

déclaration de l'état d'urgence ; que le  juge administratif est chargé de s'assurer que cette mesure est adaptée, 

nécessaire et proportionnée à la finalité qu'elle poursuit ;   

13. Considérant, en troisième lieu, qu'en vertu de l'article 14 de la loi du 3 avril 1955, la mesure d'assignation à 

résidence prise en application de cette loi cesse au plus tard en même temps que prend fin l'état d'urgence ; que 

l'état d'urgence, déclaré par décret en conseil des ministres, doit, au-delà d'un délai de douze jours, être prorogé 
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par une loi qui en fixe la durée ; que cette durée ne saurait être excessive au regard du péril imminent ou de la 

calamité publique ayant conduit à la déclaration de l'état d'urgence ; que, si le législateur prolonge l'état d'urgence 

par une nouvelle loi, les mesures d'assignation à résidence prises antérieurement ne peuvent être prolongées sans 

être renouvelées ;  

14. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées, qui ne sont pas entachées 

d'incompétence négative, ne portent pas une atteinte disproportionnée à la liberté d'aller et de venir ; 

 

 Décision n° 2016-535 QPC du 19 février 2016 - Ligue des droits de l’homme [Police des réunions et 

des lieux publics dans le cadre de l’état d’urgence] 

– SUR LES GRIEFS TIRÉS DE LA MÉCONNAISSANCE DES DROITS ET LIBERTÉS GARANTIS PAR 

L'ARTICLE 11 DE LA DÉCLARATION DE 1789 ET DE L'ARTICLE 34 DE LA CONSTITUTION : 

3. Considérant que la Constitution n'exclut pas la possibilité pour le législateur de prévoir un régime d'état 

d'urgence ; qu'il lui appartient, dans ce cadre, d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes 

à l'ordre public et, d'autre part, le respect des droits et libertés reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de 

la République ; que parmi ces droits et libertés figure le droit d'expression collective des idées et des opinions, 

protégé par l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 

4. Considérant que la méconnaissance par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui 

d'une question prioritaire de constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance affecte par elle-même un 

droit ou une liberté que la Constitution garantit ; qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les 

règles concernant...les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques » ; 

5. Considérant que les dispositions contestées n'ont ni pour objet ni pour effet de régir les conditions dans 

lesquelles sont interdites les manifestations sur la voie publique ; 

6. Considérant que les dispositions contestées permettent à l'autorité administrative d'ordonner la fermeture 

provisoire des salles de spectacle, débits de boissons et lieux de réunion de toute nature ainsi que d'interdire les 

réunions de nature à provoquer ou à entretenir le désordre ; qu'en ce qu'elles restreignent la liberté de se réunir, 

ces dispositions portent atteinte au droit d'expression collective des idées et des opinions ; 

7. Considérant, en premier lieu, que les mesures de fermeture provisoire et d'interdiction de réunions prévues par 

les dispositions contestées ne peuvent être prononcées que lorsque l'état d'urgence a été déclaré et uniquement 

pour des lieux situés dans la zone couverte par cet état d'urgence ou pour des réunions devant s'y tenir ; que l'état 

d'urgence ne peut être déclaré, en vertu de l'article 1er de la loi du 3 avril 1955, qu'« en cas de péril imminent 

résultant d'atteintes graves à l'ordre public » ou « en cas d'événements présentant, par leur nature et leur gravité, 

le caractère de calamité publique » ; 

8. Considérant, en deuxième lieu, que, d'une part, tant la mesure de fermeture provisoire des salles de spectacle, 

débits de boissons et lieux de réunion de toute nature que sa durée doivent être justifiées et proportionnées aux 

nécessités de la préservation de l'ordre public ayant motivé une telle fermeture ; que, d'autre part, la mesure 

d'interdiction de réunion doit être justifiée par le fait que cette réunion est « de nature à provoquer ou entretenir 

le désordre » et proportionnée aux raisons l'ayant motivée ; que celles de ces mesures qui présentent un caractère 

individuel doivent être motivées ; que le juge administratif est chargé de s'assurer que chacune de ces mesures est 

adaptée, nécessaire et proportionnée à la finalité qu'elle poursuit ;  

9. Considérant, en troisième lieu, qu'en vertu de l'article 14 de la loi du 3 avril 1955, les mesures de fermeture 

provisoire et d'interdiction de réunions prises en application de cette loi cessent au plus tard en même temps que 

prend fin l'état d'urgence ; que l'état d'urgence, déclaré par décret en conseil des ministres, doit, au-delà d'un délai 

de douze jours, être prorogé par une loi qui en fixe la durée ; que cette durée ne saurait être excessive au regard 

du péril imminent ou de la calamité publique ayant conduit à la déclaration de l'état d'urgence ; que, si le législateur 

prolonge l'état d'urgence par une nouvelle loi, les mesures de fermeture provisoire et d'interdiction de réunions 

prises antérieurement ne peuvent être prolongées sans être renouvelées ; 

10. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées, qui ne sont pas entachées 

d'incompétence négative, opèrent une conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre le droit 

d'expression collective des idées et des opinions et l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre 

public ; 
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 Décision n° 2016-536 QPC du 19 février 2016 - Ligue des droits de l’homme [Perquisitions et saisies 

administratives dans le cadre de l’état d’urgence] 

En ce qui concerne les griefs tirés de la méconnaissance des exigences découlant des articles 2 et 16 de la 

Déclaration de 1789 et de l'article 34 de la Constitution : 

5. Considérant que la Constitution n'exclut pas la possibilité pour le législateur de prévoir un régime d'état 

d'urgence ; qu'il lui appartient, dans ce cadre, d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes 

à l'ordre public et, d'autre part, le respect des droits et libertés reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de 

la République ; que parmi ces droits et libertés figurent le droit au respect de la vie privée et, en particulier, de 

l'inviolabilité du domicile, protégés par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 

6. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 

des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; qu'il ressort de 

cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des personnes intéressées d'exercer 

un recours effectif devant une juridiction ; 

7. Considérant que la méconnaissance par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui 

d'une question prioritaire de constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance affecte par elle-même un 

droit ou une liberté que la Constitution garantit ; qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les 

règles concernant... les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques » ; 

8. Considérant, en premier lieu, que les mesures prévues par le premier alinéa et la première phrase du troisième 

alinéa du paragraphe I de l'article 11 de la loi du 3 avril 1955 ne peuvent être ordonnées que lorsque l'état d'urgence 

a été déclaré et uniquement pour des lieux situés dans la zone couverte par cet état d'urgence ; que l'état d'urgence 

ne peut être déclaré, en vertu de l'article 1er de la loi du 3 avril 1955, qu'« en cas de péril imminent résultant 

d'atteintes graves à l'ordre public » ou « en cas d'événements présentant, par leur nature et leur gravité, le caractère 

de calamité publique » ; 

9. Considérant, en deuxième lieu, que la décision ordonnant une perquisition sur le fondement des dispositions 

contestées en précise le lieu et le moment ; que le procureur de la République est informé sans délai de cette 

décision ; que la perquisition est conduite en présence d'un officier de police judiciaire ; qu'elle ne peut se dérouler 

qu'en présence de l'occupant ou, à défaut, de son représentant ou de deux témoins ; qu'elle donne lieu à 

l'établissement d'un compte rendu communiqué sans délai au procureur de la République ;  

10. Considérant, en troisième lieu, que la décision ordonnant une perquisition sur le fondement des dispositions 

contestées et les conditions de sa mise en œuvre doivent être justifiées et proportionnées aux raisons ayant motivé 

la mesure dans les circonstances particulières ayant conduit à la déclaration de l'état d'urgence ; qu'en particulier, 

une perquisition se déroulant la nuit dans un domicile doit être justifiée par l'urgence ou l'impossibilité de 

l'effectuer le jour ; que le juge administratif est chargé de s'assurer que cette mesure qui doit être motivée est 

adaptée, nécessaire et proportionnée à la finalité qu'elle poursuit ;  

11. Considérant, en quatrième lieu, que si les voies de recours prévues à l'encontre d'une décision ordonnant une 

perquisition sur le fondement des dispositions contestées ne peuvent être mises en œuvre que postérieurement à 

l'intervention de la mesure, elles permettent à l'intéressé d'engager la responsabilité de l'État ; qu'ainsi les 

personnes intéressées ne sont pas privées de voies de recours, lesquelles permettent un contrôle de la mise en 

œuvre de la mesure dans des conditions appropriées au regard des circonstances particulières ayant conduit à la 

déclaration de l'état d'urgence ; 

12. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions des premier, deuxième, quatrième à sixième 

alinéas ainsi que de la première phrase du troisième alinéa du paragraphe I de l'article 11 de la loi du 3 avril 1955, 

qui ne sont pas entachées d'incompétence négative, opèrent, s'agissant d'un régime de pouvoirs exceptionnels dont 

les effets doivent être limités dans le temps et l'espace et qui contribue à prévenir le péril imminent ou les 

conséquences de la calamité publique auxquels le pays est exposé, une conciliation qui n'est pas manifestement 

déséquilibrée entre les exigences de l'article 2 de la Déclaration de 1789 et l'objectif de valeur constitutionnelle 

de sauvegarde de l'ordre public ; que ne sont pas non plus méconnues les exigences de l'article 16 de la Déclaration 

de 1789 ; 

13. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les dispositions des premier, deuxième, quatrième à 

sixième alinéas ainsi que de la première phrase du troisième alinéa du paragraphe I de l'article 11 de la loi du 3 

avril 1955, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées 

conformes à la Constitution ;  

 Décision n° 2017-624 QPC du 16 mars 2017 - M. Sofiyan I. [Assignations à résidence dans le cadre 

de l’état d’urgence II] 
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. En ce qui concerne le grief tiré de l'atteinte à la liberté d'aller et de venir : 

13. La Constitution n'exclut pas la possibilité pour le législateur de prévoir un régime d'état d'urgence. Il lui 

appartient, dans ce cadre, d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public et, 

d'autre part, le respect des droits et libertés reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de la République. 

Parmi ces droits et libertés figure la liberté d'aller et de venir, composante de la liberté personnelle protégée par 

les articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789. 

14. Le douzième alinéa de l'article 6 de la loi du 3 avril 1955 prévoit qu'une assignation à résidence prononcée 

par l'autorité administrative dans le cadre de l'état d'urgence peut être d'une durée de douze mois. Il résulte des 

dispositions non déclarées contraires à la Constitution du treizième alinéa et du quatorzième alinéa que, au-delà 

de cette durée, elle peut être prolongée pour trois mois de manière renouvelée par cette même autorité. Les deux 

premières phrases du paragraphe II de l'article 2 de la loi du 19 décembre 2016 autorisent, à titre transitoire, le 

prononcé d'une nouvelle mesure d'assignation d'une durée maximum de quatre-vingt-dix jours. Ces dispositions 

portent atteinte à la liberté d'aller et de venir. 

15. En premier lieu, l'assignation à résidence ne peut être prononcée ou renouvelée que lorsque l'état d'urgence a 

été déclaré. Celui-ci ne peut être déclaré, en vertu de l'article 1er de la loi du 3 avril 1955, qu'« en cas de péril 

imminent résultant d'atteintes graves à l'ordre public » ou « en cas d'événements présentant, par leur nature et leur 

gravité, le caractère de calamité publique ». Ne peut être soumise à une telle assignation que la personne résidant 

dans la zone couverte par l'état d'urgence et à l'égard de laquelle « il existe des raisons sérieuses de penser que son 

comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics ». 

16.  En deuxième lieu, en vertu de l'article 14 de la loi du 3 avril 1955, la mesure d'assignation à résidence prise 

en application de cette loi cesse au plus tard en même temps que prend fin l'état d'urgence. L'état d'urgence, déclaré 

par décret en conseil des ministres, doit, au-delà d'un délai de douze jours, être prorogé par une loi qui en fixe la 

durée. Cette durée ne saurait être excessive au regard du péril imminent ou de la calamité publique ayant conduit 

à la déclaration de l'état d'urgence. Enfin, en application du onzième alinéa de l'article 6 de la loi du 3 avril 1955, 

à l'issue d'une prorogation de l'état d'urgence, les mesures d'assignation à résidence prises antérieurement doivent 

être renouvelées pour continuer à produire leurs effets. 

17. En troisième lieu, la durée d'une mesure d'assignation à résidence ne peut en principe excéder douze mois, 

consécutifs ou non. Au-delà de cette durée, une telle mesure ne peut être renouvelée que par périodes de trois 

mois. Par ailleurs, au-delà de douze mois, une mesure d'assignation à résidence ne saurait, sans porter une atteinte 

excessive à la liberté d'aller et de venir, être renouvelée que sous réserve, d'une part, que le comportement de la 

personne en cause constitue une menace d'une particulière gravité pour la sécurité et l'ordre publics, d'autre part, 

que l'autorité administrative produise des éléments nouveaux ou complémentaires, et enfin que soient prises en 

compte dans l'examen de la situation de l'intéressé la durée totale de son placement sous assignation à résidence, 

les conditions de celle-ci et les obligations complémentaires dont cette mesure a été assortie.  

18. En quatrième lieu, la durée de la mesure d'assignation à résidence doit être justifiée et proportionnée aux 

raisons ayant motivé la mesure dans les circonstances particulières ayant conduit à la déclaration de l'état 

d'urgence. Le juge administratif est chargé de s'assurer que cette mesure est adaptée, nécessaire et proportionnée 

à la finalité qu'elle poursuit.  

19. Sous les réserves énoncées au paragraphe 17, les dispositions contestées, autres que celles déclarées 

inconstitutionnelles au paragraphe 12, ne sont pas contraires à la liberté d'aller et de venir. Ces dispositions, qui 

ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent, sous ces mêmes réserves, être 

déclarées conformes à la Constitution. 

 

 

 Décision n° 2020-803 DC du 9 juillet 2020 - Loi organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire 

– Sur certaines dispositions du premier alinéa du paragraphe I de l'article 1er : 

2. Le paragraphe I de l'article 1er de la loi déférée permet au Premier ministre, pendant une période déterminée, 

de prendre diverses mesures de réglementation ou d'interdiction dans l'intérêt de la santé publique et aux seules 

fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de covid–19.  

3. Selon les sénateurs requérants, en prévoyant que les mesures qu'elles édictent sont applicables « hors des 

territoires mentionnés à l'article 2 » alors que cet article mentionne l'ensemble des territoires de la République, 

les dispositions du premier alinéa du paragraphe I de l'article 1er seraient entachées d'inintelligibilité.  
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4. L'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 

et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, impose au législateur d'adopter des 

dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques. 

5. Le premier alinéa du paragraphe I de l'article 1er prévoit que, du 11 juillet au 30 octobre 2020, le Premier 

ministre peut prendre diverses mesures dans l'intérêt de la santé publique et aux seules fins de lutter contre la 

propagation de l'épidémie de covid-19. Ces mesures peuvent uniquement être prises « hors des territoires 

mentionnés à l'article 2 ». 

6. D'une part, en application du paragraphe I de l'article 2, l'état d'urgence sanitaire est prorogé jusqu'au 30 octobre 

2020 sur les seuls territoires de la Guyane et de Mayotte. Toutefois, conformément au deuxième alinéa de l'article 

L.  3131-14 du code de la santé publique, il peut être mis fin à cet état d'urgence par décret en conseil des ministres 

avant cette date. D'autre part, le paragraphe II de ce même article 2 rappelle que l'état d'urgence sanitaire peut, par 

ailleurs, toujours être déclaré dans les autres territoires de la République aux conditions prévues au premier alinéa 

de l'article L. 3131-13 du code de la santé publique, lorsque l'évolution locale de la situation sanitaire met en péril 

la santé de la population. Enfin, le paragraphe III de ce même article 2 indique que le régime transitoire prévu par 

l'article 1er s'applique sur un territoire lorsque l'état d'urgence sanitaire n'est pas déclaré sur celui-ci. 

7. Il en résulte que, en prévoyant que les dispositions de l'article 1er ne s'appliquent pas sur les territoires 

mentionnés à l'article 2, le législateur a indiqué que le régime transitoire prévu par cet article 1er ne peut être mis 

en œuvre sur un territoire sur lequel l'état d'urgence sanitaire est déclaré. Ces dispositions ne sont donc ni 

imprécises ni équivoques. Le grief tiré de la méconnaissance de l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité 

et d'intelligibilité doit donc être écarté.  

– Sur le 1° du paragraphe I de l'article 1er : 

8. Le 1° du paragraphe I de l'article 1er permet au Premier ministre de réglementer ou interdire sous certaines 

conditions la circulation des personnes et des véhicules ainsi que celle des moyens de transport collectif. 

9. Les sénateurs requérants reprochent à ces dispositions de permettre aux pouvoirs publics de méconnaître la 

liberté d'aller et de venir dans la mesure où elles seraient susceptibles de conduire à une totale interdiction de 

circulation alors même que les conditions de recours à l'état d'urgence sanitaire ne sont plus réunies. 

10. Aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation « garantit à tous … la 

protection de la santé ». Il en découle un objectif de valeur constitutionnelle de protection de la santé. 

11. Il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre cet objectif de valeur constitutionnelle et le respect 

des droits et libertés reconnus à toutes les personnes qui résident sur le territoire de la République. Parmi ces droits 

et libertés figure la liberté d'aller et de venir, composante de la liberté personnelle protégée par les articles 2 et 4 

de la Déclaration de 1789. 

12. En premier lieu, la circulation des personnes et des véhicules étant un vecteur de propagation de l'épidémie de 

covid-19, le législateur a entendu permettre aux pouvoirs publics de prendre des mesures visant à restreindre les 

déplacements, en particulier dans les zones de circulation active du virus, pour limiter les risques sanitaires liés à 

cette épidémie. Il a ainsi poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de protection de santé. 

13. En deuxième lieu, ces mesures ne peuvent être prononcées que pour la période allant du 11 juillet au 30 octobre 

2020, durant laquelle le législateur a estimé qu'un risque important de propagation de l'épidémie persistait. Il 

n'appartient pas au Conseil constitutionnel, qui ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation et de décision 

de même nature que celui du Parlement, de remettre en cause l'appréciation par le législateur de ce risque, dès lors 

que cette appréciation n'est pas, en l'état des connaissances, manifestement inadéquate au regard de la situation 

présente. 

14. En troisième lieu, en vertu du premier alinéa du paragraphe I de l'article 1er, les mesures contestées ne peuvent 

être prises que dans l'intérêt de la santé publique et aux seules fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de 

covid-19. Selon le paragraphe III de ce même article, elles doivent être strictement proportionnées aux risques 

sanitaires encourus et appropriées aux circonstances de temps et de lieu. Il y est mis fin sans délai lorsqu'elles ne 

sont plus nécessaires. Conformément au paragraphe IV, ces mesures peuvent faire l'objet d'un référé-suspension 

ou d'un référé-liberté devant le juge administratif.  

15. En dernier lieu, d'une part, l'interdiction de circulation des personnes et des véhicules ainsi que l'interdiction 

d'accès aux moyens de transport collectif de voyageurs ne peut être édictée que dans les territoires où une 

circulation active du virus a été constatée. D'autre part, il ressort des travaux parlementaires que l'interdiction de 

circulation des personnes ne peut conduire à leur interdire de sortir de leur domicile ou de ses alentours. Enfin, 

l'ensemble des mesures susceptibles d'être prises en application des dispositions contestées s'appliquent sous 

réserve des déplacements strictement indispensables aux besoins familiaux, professionnels et de santé. 

16. Il résulte de ce qui précède que, en adoptant les dispositions contestées, le législateur a procédé à une 

conciliation équilibrée entre les exigences constitutionnelles précitées. 
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17. Par conséquent, le 1° du paragraphe I de l'article 1er, qui ne méconnaît aucune autre exigence constitutionnelle, 

est conforme à la Constitution. 

 


